LES RITES INITIAUX DE LA MESSE
Introduction
Lors des 3 premières haltes, nous nous sommes davantage plongés dans l’histoire pour mieux comprendre les origines de la messe telle que nous la célébrons aujourd’hui. 
Nous avons d’abord regardé les origines juives de la messe : Jésus a institué l’Eucharistie au cours du Séder qui est d’abord un repas familial et rituel ; la liturgie de la Parole plonge ses racines dans la liturgie de la synagogue et la liturgie eucharistique dans la liturgie du temple. 
Lors de la deuxième halte, nous avons médité sur le cheminement historique qui a conduit de la Cène célébrée par Jésus le soir du jeudi saint jusqu’à la messe dite de « saint Pie V ». 
Lors de la troisième halte, nous avons essayé de comprendre pour quelles raisons nous sommes passés – pour faire court – de la messe de saint Pie V à la messe de Paul VI. 
Comme le dit le concile Vatican II : « la liturgie est sommet et source de la vie de l’Église » (SC 10). C’est un sommet comme l’est l’offrande de Jésus à son Père sur la Croix. C’est une source car c’est là que nous venons puiser la force pour vivre pleinement notre vie chrétienne. 
Le sacrifice eucharistique, célébré dans la messe, constitue le centre même de la vie chrétienne. C’est ainsi que saint Paul ouvre la deuxième partie de la lettre aux Romains : « Je vous exhorte donc, frères, par la tendresse de Dieu, à lui présenter votre corps – votre personne tout entière –, en sacrifice vivant, saint, capable de plaire à Dieu : c’est là, pour vous, la juste manière de lui rendre un culte. » (Rm 12, 1)
Un élément majeur qui a inspiré la réforme liturgique du concile Vatican II est que nous n’assistions pas à ce mystère de la foi comme des spectateurs étrangers et muets, mais que, le comprenant bien dans ses rites et dans ses prières, nous participions consciemment, pieusement et activement à l’action sacrée. Il revient sans cesse sur la nécessité d’une participation « pleine, consciente et active » des fidèles aux célébrations liturgiques (SC 14, 19, 21, …).
La finalité de ces haltes est donc une participation plus consciente et active à la messe. 
Dans cette halte et les haltes suivantes, nous allons suivre le déroulement de la messe pour mieux en apprécier les différents éléments. La messe est constituée de deux grandes parties : la liturgie de la Parole et la liturgie eucharistique. Le Concile Vatican II a développé, à propos de la messe, le thème des deux tables : « La Messe est composée de deux parties, qui sont la liturgie de la Parole et la liturgie eucharistique, si étroitement liées entre elles qu’elles forment un unique acte de culte (cf. SC n. 56; PGMR n. 28). Introduite par plusieurs rites préparatoires et conclue par d’autres, la célébration est donc un unique corps et ne peut être séparée. » (PF 20 déc 2017)
Autrement dit, la messe est constituée de deux parties principales : la liturgie de la Parole et la liturgie eucharistique. La liturgie de la Parole est précédée par des rites introductifs (que nous allons étudier aujourd’hui) ; la liturgie eucharistique est suivie de rites conclusifs. Introduction – 2 parties – conclusion. 
Avant même d’entrer dans le détail des rites d’entrée de la messe, il est bon d’avoir à l’esprit la finalité de ces rites d’entrée. Il est important de voir rapidement comment ces rites d’entrée se sont constitués au cours de l’histoire. 
1- La finalité des rites d’entrée 
Pour cela nous allons nous référer à la « Présentation générale du Missel romain 2002 ». Voilà ce que dit la PGMR au n° 46 : « Les rites qui précèdent la liturgie de la parole, c'est-à-dire l'introït, la salutation, l'acte pénitentiel, le Kyrie, le Gloria et la collecte, ont le caractère d'une ouverture, d'une introduction et d'une préparation. Leur but est que les fidèles réunis en corps réalisent une communion, et se disposent à bien entendre la parole de Dieu et à célébrer dignement l'Eucharistie. » 
a- réunir les fidèles, qu’ils réalisent une communion
Il s’agit de former vraiment une assemblée. De ce point de vue, cela a du sens d’accueillir les gens, de se saluer avant le début de la messe, de faire en sorte que chacun trouve sa place dans l’assemblée. La messe de Paul VI est davantage attentive à cette dimension communautaire et ecclésiale. 
Cela aurait aussi du sens de vivre ce que Jésus nous dit dans l’évangile : « 23 Donc, lorsque tu vas présenter ton offrande à l’autel, si, là, tu te souviens que ton frère a quelque chose contre toi, 24 laisse ton offrande, là, devant l’autel, va d’abord te réconcilier avec ton frère, et ensuite viens présenter ton offrande. » (Mt 5)
b- disposer à bien entendre la Parole de Dieu
Le Père Lamy nous encourageait à laisser nos soucis dans le bénitier en arrivant pour la messe ! Cela suppose une certaine intériorisation. 
c- disposer à célébrer dignement l’Eucharistie
On peut penser aussi à prendre conscience du sacré comme Moïse quand il fait un détour pour observer le buisson ardent qui brûle sans se consumer : « Dieu dit alors : ‘N’approche pas d’ici ! Retire les sandales de tes pieds, car le lieu où tu te tiens est une terre sainte !’ » (Ex 3, 5) De ce point de vue, la forme tridentine de la célébration de la messe rappelle davantage la transcendance, la gravité du mystère et l’exigence de purification. 
2- La genèse historique des rites d’entrée de la messe romaine
Dans les tout premiers siècles (Iᵉ–IIᵉ siècles), il n’y a ni procession formalisée, ni chant d’entrée : la liturgie commence de facto avec la Parole. Les chrétiens se réunissent alors dans des maisons. La célébration commence lorsque l’assemblée est réunie. 
C’est vers le IVᵉ siècle, à partir du moment où il y a des églises, qu’apparaissent les processions, les chants d’entrée, la vénération de l’autel, la salutation et la collecte. Un peu plus tard apparaît le chant du Gloria. 
C’est au Moyen Âge que les rites d’entrée se formalisent davantage avec le signe de croix solennel (VIᵉ–VIIIᵉ siècles) pour entrer dans la célébration et l’acte pénitentiel (IXᵉ–XIᵉ siècles). 
Vatican II revient davantage aux sources en simplifiant les rites d’entrée, en restaurant la participation active des fidèles. 
« Quand le peuple est rassemblé, la célébration s’ouvre par les rites d’introduction, qui comprennent l’entrée des célébrants ou du célébrant, le salut — «Le Seigneur soit avec vous», «la paix soit avec vous» — l’acte de pénitence, «je confesse», au cours duquel nous demandons pardon pour nos péchés — le Kyrie eleison, l’hymne du Gloria, et la prière de la collecte. » (PF 20 déc 2017)
I- Les protagonistes et les lieux
1- Les protagonistes
Le début de la messe met en présence les différents « acteurs » de la célébration en leur rôles respectifs. Les fidèles assemblés dans l’église attendent le prêtre et ses ministres en exécutant un chant d’entrée, expressif à la fois de l’unité des voix et des cœurs, et de la tonalité du jour. Le prêtre et l’assemblée, tels sont les protagonistes essentiels de l’acte sacré par excellence qu’est le sacrifice eucharistique. 
a- L’assemblée
Le mot église signifie le rassemble d’un groupe humain, opéré par convocation. L’ekklèsia, chez les Grecs, était l’assemblée des citoyens libres réunis par convocation (ek-kaléô). L’Église est l’assemblée du Peuple de Dieu, convoquée par Dieu et pour Dieu, en vue de la célébration de l’Alliance. 
Entrer dans l’église, c’est répondre à cet appel. Les chrétiens réunis dans une église ne constituent d’aucune façon la réunion d’une quelconque association, ni le regroupement spontané d’une amicale, dont les membres se choisissent eux-mêmes par cooptation. Ce ne sont pas les fidèles qui se réunissent eux-mêmes : Dieu les rassemble. 
Déjà c’était la demande de Moïse à Pharaon qui revient tout au long des plaies d’Egypte : “Le Seigneur, le Dieu des Hébreux, m’a envoyé vers toi pour te dire : Laisse partir mon peuple afin qu’il me serve dans le désert.” (Ex 7, 16) Dans l’Ancien Testament déjà, Israël est né comme Peuple de Dieu au « Jour de l’Assemblée » (Dt 9, 10 ; 10, 4 ; 18, 16), lors de son consentement à l’Alliance avec le Seigneur (Ex 24).
Jésus est venu « rassembler dans l’unité les enfants de Dieu dispersés » (Jn 11, 52).
Dans l'assemblée liturgique, les fidèles exercent au plus haut point leur sacerdoce baptismal, c'est-à-dire leur capacité d'approcher de Dieu par leur union au Christ. « 04 Approchez-vous de lui : il est la pierre vivante rejetée par les hommes, mais choisie et précieuse devant Dieu. 05 Vous aussi, comme pierres vivantes, entrez dans la construction de la demeure spirituelle, pour devenir le sacerdoce saint et présenter des sacrifices spirituels, agréables à Dieu, par Jésus Christ. … 09 Vous, vous êtes une descendance choisie, un sacerdoce royal, une nation sainte, un peuple destiné au salut, pour que vous annonciez les merveilles de celui qui vous a appelés des ténèbres à son admirable lumière. 10 Autrefois vous n’étiez pas un peuple, mais maintenant vous êtes le peuple de Dieu ; vous n’aviez pas obtenu miséricorde, mais maintenant vous avez obtenu miséricorde. » (1 P 2). Les chrétiens ont par leur baptême et par leur confirmation la possibilité de s'approcher du Christ jusqu'à ne constituer avec lui qu'un seul Corps. 
b- Le prêtre
Au tout début de la messe, l’assemblée est identifiée à l’Épouse qui attend son Époux, représenté par le prêtre. (cf. Dom Robert LE GALL, La messe au fil de ses rites, pp 16-19)
L'image biblique de l’Épouse corrige et complète celle du Corps mystique en manifestant la distinction qui s'impose entre la Tête et les membres. Les évêques et, sous leur dépendance, les prêtres, sont les signes du Christ-Époux et du Christ-Tête. C’est pourquoi ils sont face à l'Église et non à l'intérieur d'elle. C’est dans ce sens que la tradition théologique affirme que le prêtre agit in persona Christi dans la Personne même du Christ. 
La Constitution dogmatique Lumen gentium, du concile Vatican II, précise clairement la manière dont s'ajustent le sacerdoce du prêtre et le sacerdoce des fidèles : « Les prêtres exercent surtout leur charge sacrée dans l'assemblée eucharistique; ils agissent alors dans la Personne du Christ et proclament son mystère; unissant l'offrande que les fidèles font d'eux-mêmes au sacrifice de leur Tête - dans le sacrifice de la messe, jusqu'à ce que le Seigneur vienne -, ils rendent présent et appliquent ainsi l'unique sacrifice de la nouvelle Alliance, celui du Christ s'offrant une fois pour toutes à son Père en hostie immaculée » (LG n° 28). Le sacerdoce ministériel des évêques et des prêtres est au service du sacerdoce commun des fidèles. 
Porte-parole de l'assemblée, le prêtre exerce aussi l'autre dimension de la médiation sacerdotale, c'est-à-dire qu'il est habilité à prier le Christ, et, par lui, le Père, au nom de l'Église tout entière: en ce cas, il agit in persona Ecclesiae, dans la personne même de la communauté ecclésiale. Le rôle du prêtre est irremplaçable : sans lui, l'Église ne serait pas elle-même et n'aurait pas l'assurance d'être unie à son Époux.
2- L’espace liturgique : l’église 
« Pour la célébration de l'Eucharistie, le peuple de Dieu se rassemble généralement dans une église ou, si elle fait défaut ou est insuffisante, dans un autre lieu honorable qui ne soit pas indigne d'un si grand mystère. Ces églises ou ces autres lieux doivent donc être propices à accomplir l'action sacrée et à procurer la participation active des fidèles. En outre, les édifices sacrés et les objets destinés au culte divin doivent être véritablement dignes, beaux, et des signes et des symboles des réalités surnaturelles. » (PGMR 288)
« C'est pourquoi, autant dans les programmes proposés aux artistes que dans le choix des oeuvres à admettre dans les églises, on doit rechercher une véritable excellence artistique, qui nourrit la foi et la piété et qui corresponde à la vérité de la signification et de la fin à laquelle elle est destinée. » (PGMR 289) « L'ornementation de l'église doit viser à une noble simplicité plutôt qu'à l'ostentation. » (PGMR 292)
Comme l’indique les PGMR (311-313), les protagonistes de la liturgie ont une place particulière dans l’église 
a- Le sanctuaire
« Le sanctuaire est le lieu où se dresse l'autel, où est proclamée la parole de Dieu, et où le prêtre, le diacre et les autres ministres exercent leurs fonctions. Il convient qu'il se distingue de la nef de l'église soit par une certaine élévation soit par une structure et une ornementation particulières. Il doit être d'une taille suffisante pour que la célébration de l'Eucharistie puisse être accomplie et vue commodément. » (PGMR 295)
« Le siège du prêtre célébrant doit indiquer la fonction de celui qui préside l'assemblée et dirige sa prière. Ainsi l'endroit le mieux indiqué est à l'extrémité du sanctuaire et tourné vers le peuple, à moins que la structure de l'édifice ou d'autres circonstances ne s'y opposent, par exemple si la trop grande distance rend difficile la communication entre le prêtre et l'assemblée des fidèles, ou si le tabernacle se trouve derrière l'autel au milieu. Toute apparence de trône est à éviter. Il convient de bénir le siège avant qu'il soit mis à l'usage liturgique. » (PGMR 310)
b- La place des fidèles
« Les espaces destinés aux fidèles sont aménagés avec soin, pour que ceux-ci puissent participer comme il se doit, par le regard et par l'esprit, aux célébrations sacrées. Ordinairement il est avantageux de mettre à leur disposition des bancs ou des chaises. Cependant, l'usage de réserver des sièges à certaines personnes privées est à reprouver. La disposition des bancs ou des chaises, surtout dans les églises nouvellement construites, doit permettre aux fidèles d'adopter facilement les attitudes requises par les différents moments de la célébration et de se déplacer sans encombre pour recevoir la sainte Communion. On veillera à ce que les fidèles puissent non seulement voir le prêtre, le diacre et les lecteurs, mais encore, grâce à l'emploi des moyens techniques d'aujourd'hui, aisément les entendre. » (PGMR 311)
c- La place de la schola cantorum et des instruments de musique
« En fonction de la disposition de chaque église, la schola cantorum est placée de sorte qu'apparaisse clairement sa nature, qui est d'accomplir une fonction particulière tout en faisant vraiment partie de la communauté des fidèles rassemblés ; l'exécution de sa fonction doit être rendue aisée ; chaque membre de la schola doit pouvoir accéder commodément à la pleine participation sacramentelle à la Messe. » (PGMR 312)
« L'orgue et les autres instruments de musique légitimement approuvés sont placés à un endroit approprié, pour qu'ils puissent soutenir le chant tant de la schola que du peuple, et, s'ils jouent seuls, qu'ils puissent être bien entendus par tous. Il convient de bénir l'orgue avant qu'il ne soit mis à l'usage liturgique, selon le rite décrit au Rituel romain. » (PGMR 313)
II- Procession et chant d’entrée
1- La procession d’entrée
La fin des persécutions (Édit de Milan, 313) et la construction des basiliques ont eu des conséquences sur la liturgie : des processions sont introduites ; une distinction claire entre sanctuaire et nef s’est faite. 
La procession d’entrée représente le peuple de Dieu en marche vers le Royaume : « Nous sommes des pèlerins ; notre patrie est ailleurs. » (Saint Augustin, Enarrationes in Psalmos). Elle rappelle l’Exode, la marche d’Israël vers la Terre promise. Entrer dans l’église, c’est déjà sortir du monde ancien pour entrer dans la demeure de Dieu.
La croix de procession rappelle que l’accès à Dieu passe par la Pâque du Christ. Toute la liturgie est orientée vers ce mystère pascal.
Le prêtre, avec le diacre (portant l'Évangéliaire) et les ministres, entrent avec et pour le peuple, au nom du Christ Tête. 
2- Le chant d’entrée
« Lorsque le peuple est rassemblé, tandis que le prêtre entre avec le diacre et les ministres, on commence le chant d'introït. Le but de ce chant est d'ouvrir la célébration, de favoriser l'union de ceux qui sont assemblés, d'introduire leur esprit dans le mystère du temps liturgique ou de la fête, et d'accompagner la procession des prêtre et ministres. » (PGMR 47)
Le chant d’entrée apparaît vers les IVᵉ–Vᵉ siècles pour accompagner la procession, éviter le silence prolongé, unir l’assemblée. À Rome, on chante un psaume entier (antiphonal ou responsorial), c’est l’ancêtre de l’antienne d’entrée (introitus). À Milan saint Ambroise introduit le chant antiphoné (l'alternance de deux chœurs) pour fortifier la foi face à l’arianisme. Le chant a donc aussi un valeur doctrinale. Le chant d’entrée unit les voix. Il doit nous aider à entrer dans le mystère que nous allons célébrer. 
Avant la traversée de la mer Rouge, la Bible ne rapporte en effet aucun chant. Le cantique de Moïse (Exode 15, 1-19), que les chrétiens entonnent durant la veillée pascale, est le premier chant que l’on rencontre dans la Bible. Si, après avoir passé la mer, Moïse se met à chanter, et avec lui tout le peuple, c’est parce qu’il a vu le Seigneur jeter « dans la mer cheval et cavalier », écartant ainsi la menace mortelle qui pesait sur Israël. Chanter, aux temps bibliques, évoque toujours la joie, la louange, l’action de grâce. Ce lien est manifeste dans le psaume 137 : les exilés de Babylone sont « éplorés en pensant à Sion », aussi se refusent-ils à chanter. Saint Paul exhorte les Colossiens à chanter leur reconnaissance à Dieu non seulement par des psaumes et des hymnes, mais aussi par des « chants inspirés par l’Esprit » (3, 16).
Plus généralement la PGMR (Présentation générale du Missel Romain) insiste sur le chant : « L'Apôtre invite les fidèles rassemblés en corps dans l'attente de l'avènement de leur Seigneur, à chanter ensemble des psaumes, des hymnes et des chants spirituels (cf. Col 3,16). Le chant est en effet le signe de l'allégresse du coeur (cf. Ac 2,46). Aussi saint Augustin dit-il justement : « Chanter est le fait de celui qui aime » [S. Augustinus Hipponensis, Sermo 336, 1], et de la haute antiquité vient le proverbe : « Il prie deux fois, celui qui chante bien ». (PGMR 39)
« On fera donc grand usage du chant dans la célébration de la Messe, en tenant compte de la mentalité des peuples et des aptitudes de chaque assemblée liturgique. S'il n'est pas toujours nécessaire, par exemple dans les Messes des féries, de chanter tous les textes destinés normalement au chant, on veillera soigneusement à ce que, le dimanche et les fêtes de précepte, le chant des ministres et du peuple ne fasse pas défaut dans les célébrations. » (PGMR 40)
« Toutes choses égales, le chant grégorien, chant propre de la Liturgie romaine, doit occuper la place principale. Les autres genres de musique sacrée, notamment la polyphonie, ne sont nullement exclues, pourvu qu'ils s'accordent avec l'esprit de l'action liturgique et qu'ils favorisent la participation de tous les fidèles.
Puisque les rassemblements de fidèles de diverses nations deviennent plus fréquents, il convient que ces fidèles sachent chanter ensemble en langue latine, sur les mélodies plus faciles, au moins quelques parties de l'Ordinaire de la Messe, surtout la profession de foi et l'Oraison dominicale. » (PGMR 41)
III- Vénération et encensement de l’autel 
1- L’autel avant Jésus
Le mot latin altare, qui signifie « autel », vient de la racine altus, qui veut dire « élevé ». Originellement, l’autel est le haut-lieu servant de point de jonction entre Dieu et le monde. Les montagnes et les collines sont, pour cette raison, les lieux privilégiés où l’on construit des édifices sacrés ; Dieu y descend et l’homme y monte. Les hauts lieux sont des lieux de culte courants dans les religions du Proche Orient ancien. Ils étaient souvent dédiés au culte des idoles (Nb 33.52, Lv 26.30), surtout parmi les Moabites (Is 16.12). Mais tous les hauts lieux n’étaient pas dédiés au culte des idoles. La première mention biblique d’un lieu de culte, qui deviendra par la suite un « haut lieu », se trouve en Gn 12.6-8, où Abraham a construit des autels à l’Éternel à Sichem et à Hébron. Il a aussi construit un autel dans la région de Morija, où il a offert son fils en sacrifice (Gn 22.1-2). Ce site est traditionnellement associé à celui du Temple de Jérusalem.
L’autel en est venu à signifier la table où l’on offre à Dieu sa nourriture. Placer des aliments sur cette table de pierre revient à les mettre entre les mains de Dieu. Table de l’holocauste, où la victime part toute en fumée vers Dieu, l’autel est aussi la table où Dieu et la communauté des fidèles se partagent les aliments, en signe de communion. Dieu et l’homme communient à la même vie. Grâce au sacrifice, Dieu et l’homme deviennent consanguins (cf. Ex 24).
L’autel participe à la sainteté de Dieu ; c’est pourquoi il n’est pas accessible à tous : les prêtres seuls, habituellement, peuvent s’en approcher (cf. Ex 29) avec des gestes de vénération.
2- L’autel, symbole du Christ
« L’autel est le Christ. » (saint Ambroise, De Sacramentis). « Il convient qu'il y ait dans toutes les églises un autel fixe qui signifie, clairement et en permanence, le Christ Jésus, la Pierre vivante (1 P 2,4 ; cf. Ep 2,20). » (PGMR n° 298) On ne consacre un autel que s’il est fixe. « L'autel doit occuper l'endroit qui est effectivement le centre où converge spontanément l'attention de toute l'assemblée des fidèles. » (PGMR n° 299)
Dans nos églises, l’autel, où se renouvelle l’unique sacrifice de la nouvelle Alliance, est le centre de convergence de tout l’édifice. En dehors même des attitudes d’adoration dues au Saint-Sacrement (génuflexion), l’autel, plus même que la croix, a droit aux gestes de vénération des fidèles (inclination). 
Lors de la consécration de l’autel, l’onction avec le saint chrême des cinq croix (une au centre et les autres aux quatre coins), et de toute la surface de la table, fait de cette pierre le symbole du Christ, que le Père a oint de l’Esprit Saint. L’encens que l’on fait fumer sur l’autel symbolise le sacrifice du Christ, qui s’est offert à son Père en odeur de suavité (Ep 5, 2), et aussi les prières des fidèles, inspirées par le Saint-Esprit. Les nappes posées sur l’autel manifestent qu’il est la table du repas eucharistique, où Dieu et l’homme communient, non plus dans le sang de victimes animales, mais dans le sang du Verbe incarné, mort et ressuscité. Sous la table d’autel, on place, dans le sépulcre qui leur est préparé, les reliques des saints : c’est manifester l’unité du sacrifice de la Tête et de celui des membres du Corps mystique.
« On ne doit poser sur la mensa de l'autel que ce qui est requis pour la célébration de la Messe, c'est-à-dire : l'Évangéliaire, depuis le début de la célébration jusqu'à la proclamation de l'Évangile ; et, depuis la présentation des dons jusqu'à la purification des vases, le calice avec la patène, le ciboire si c'est nécessaire, enfin le corporal, le purificatoire, la pale et le missel. » (PGMR n° 306)
« Sur l'autel ou à proximité, bien visible pour le peuple assemblé, il y aura une croix portant l'image du Christ crucifié. Il est préférable que cette croix, qui rappelle à l'esprit des fidèles la passion salutaire du Seigneur, reste près de l'autel même en dehors des célébrations liturgiques. » (PGMR n° 308)
3- Le baiser de l'autel
Arrivés devant l'autel, dans le sanctuaire, le prêtre et ses ministres le saluent d'une inclination ; seul le prêtre (avec le diacre, s’il y en a un), monte pour le baiser. C'est un geste de vénération et de tendresse respectueuse. On peut dire aussi que le baiser de l'autel est un geste d'adoration, au sens primitif de ce mot. Adorer, c'est mettre la main à la bouche (ad os) pour envoyer un baiser à quelqu'un ; c'est aussi porter à la bouche le bord du vêtement de celui que l'on veut honorer ; ou encore c'est baiser la terre en signe de respect. 
« Alors que le prêtre, accompagné des autres ministres, arrivent en procession au presbytérium, et là, il salue l’autel en s’inclinant et, en signe de vénération, il le baise et, s’il y a de l’encens, il l’encense. Pourquoi ? Parce que l’autel est le Christ: c’est la figure du Christ. … Ces gestes, qui risquent de passer inaperçus, sont très significatifs, parce qu’ils expriment depuis le début que la Messe est une rencontre d’amour avec le Christ. … En effet, l’autel, en tant que signe du Christ, ‘est le centre de l’action de grâce qui s’accomplit pleinement par l’Eucharistie’ (PGMR n. 296), et de toute la communauté autour de l’autel, qui est le Christ ; non pas pour regarder le visage les uns des autres, mais pour regarder le Christ, parce que le Christ est au centre de la communauté, il n’est pas éloigné d’elle. » (PF 20 déc 2017)
4- L'encensement de l'autel
Après avoir baisé l'autel, le prêtre l'encense aux messes solennelles, faisant fumer l'encens sur la surface de la table et sur tout son pourtour. Il est bon d’encenser de manière ample mais non théâtrale.
« L'encensement exprime le respect et la prière, comme l'indique la sainte Écriture (cf. Ps 140, 2 ; Ap 8, 3). » (PGMR n° 276)
La plupart des religions antiques ont utilisé l'encens. Le Seigneur lui-même prescrit à Moïse que, chaque matin et chaque soir, on fasse fumer devant lui l'encens aromatique sur l'autel des parfums qui se trouve placé dans le Saint (Ex 30, 7-8; cf. Lc 1, 9-11). Au jour solennel des Expiations, le grand prêtre passe même dans le Saint des Saints, avec charbons et encens, pour recouvrir d'un nuage de parfum l'arche d'alliance au-dessus de laquelle le Seigneur est censé résider (Lv 16, 12-13). Avec l'encens, c'est la prière des Israélites qui monte vers Dieu en bonne odeur, selon la parole du Psaume 140. L'Apocalypse reprend cette liturgie: « Un ange vint se placer près de l'autel, muni d'une pelle en or. On lui donna beaucoup de parfums pour qu'il les offrît, avec les prières des saints » (8, 3-4).
A mi-chemin entre la liturgie d'Israël et la liturgie du ciel, l'Église offre à Dieu l'encens pour signifier concrètement son adoration et sa prière (cf. Mt 2, 11). Elle continue ainsi l'hommage central du Christ, qui s'est offert à son Père en odeur de suavité (Ép 5, 2); tous les fidèles sont appelés à répandre en tout lieu la bonne odeur du Christ (2 Co 2, 14-16).
L'autel n'est pas le seul à être encensé tout ce qui, d'une manière ou d'une autre, touche à Dieu ou est touché par lui reçoit l'hommage de l'encens : la croix, le livre des évangiles, les oblats, le prêtre lui-même et les fidèles en raison de leur dignité de fils de Dieu, exerçant leur caractère baptismal par leur participation liturgique.
IV- Le signe de croix et la salutation du prêtre
« Lorsque le chant d'introït est achevé, le prêtre, debout au siège, fait le signe de la croix en même temps que toute l'assemblée ; puis, par la salutation à la communauté rassemblée, il marque la présence du Seigneur. Cette salutation et la réponse du peuple manifestent le mystère de l'Église rassemblée. Après la salutation au peuple, le prêtre, le diacre, ou un ministre laïc, peut introduire les fidèles à la Messe du jour par quelques mots très brefs. » (PGMR n° 50)
1- Le signe de croix
L'usage du signe de la croix est une des pratiques chrétiennes primitives les plus universellement attestées. Dans les premiers siècles, le signe de croix est davantage un geste privé et dévotionnel. On appelle la protection de Dieu. C’est vers les VIᵉ–VIIIᵉ siècles que le signe de croix devient geste liturgique d’ouverture de toutes les célébrations liturgiques. 
Ce signe rappelle à la fois la Croix de Jésus où il a offert sa vie pour nous sauver du péché et les personnes de la sainte Trinité. Le signe de croix, « Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit », est un rappel de notre baptême où « nous sommes marqués du signe du Christ » (Tertullien). C’est le sceau baptismal par excellence. Le baptême nous fait entrer dans la vie trinitaire.
S'il en est ainsi, il convient que les chrétiens fassent bien le signe de croix. « Vous avez vu comment les enfants font le signe de la croix ? Ils ne savent pas ce qu’ils font : parfois, ils font un dessin, qui n’est pas le signe de la croix. S’il vous plaît, les pères, les mères, les grands-parents, apprenez aux enfants, dès le début — dès leur plus jeune âge — à bien faire le signe de la croix. Toute la prière se déroule, pour ainsi dire, dans l’espace de la Très Sainte Trinité — «au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit» — qui est un espace de communion infinie; elle a comme origine et comme fin l’amour de Dieu un et Trine, qui nous a été manifesté et donné dans la Croix du Christ. En effet, son mystère pascal est un don de la Trinité, et l’Eucharistie jaillit toujours de son cœur transpercé. En nous marquant du signe de la croix, donc, non seulement nous faisons mémoire de notre baptême, mais nous affirmons que la prière liturgique est la rencontre avec Dieu en Jésus Christ, qui pour nous s’est incarné, est mort sur la croix et a ressuscité dans la gloire. » (PF 20 déc 2017)
2- La salutation du prêtre
a- Le Seigneur soit avec vous
La salutation héritée des salutations pauliniennes, apparaît au IIIᵉ siècle et devient une formule rituelle stable vers les Vᵉ–VIIᵉ siècles. Le Dominus vobiscum « Le Seigneur soit avec vous » est la formule la plus fréquente par laquelle l'évêque, le prêtre ou le diacre saluent les fidèles au cours des actes liturgiques. Elle apparaît au début des deux plus anciens formulaires que nous ayons de la Prière eucharistique : la Tradition apostolique d'Hippolyte de Rome, et l'anaphore syrienne orientale d'Addaï et Mari (l'une et l'autre du début du IIIe siècle).
Saint Jean Chrysostome explique que lorsque le prêtre dit : « Le Seigneur soit avec vous », il n’exprime pas un souhait mais une réalité : le Christ ressuscité est réellement présent et agissant dans l’assemblée. La réponse de l’assemblée reconnaît cette présence du Christ au milieu de son peuple. 
Le Dominus vobiscum est le plus beau souhait que l'on puisse faire à des chrétiens. Cette formule a une origine scripturaire : « Je serai avec toi ! », telle est l'assurance fondamentale que le Seigneur donne à Moïse, au moment où il l'investit de la mission de faire sortir d'Égypte les Hébreux (Ex 3, 12; cf. 18, 19); tout le Peuple d'Israël hérite de cette garantie (Dt 20, 1). Ceux qui, en son sein, reçoivent une mission spéciale à son service se voient affermis par cette même promesse : « Le Seigneur sera avec toi » ; ainsi, Josué, les Juges, David et les rois fidèles, les prophètes, jusqu'à la Vierge Marie, que l'ange Gabriel salue par un « Le Seigneur soit avec toi » (Lc 1, 28), repris en écho dans chacun de nos « Je vous salue, Marie ». Le nom d’« Emmanuel », qui est un des noms du Messie (Is 7, 14 et Mt 1, 23), ne signifie-t-il pas littéralement « Dieu avec nous ». Au terme de l'Apocalypse. Dieu lui-même définit ce qu'est pour lui la Jérusalem nouvelle : « Voici la demeure de Dieu avec les hommes. Il aura sa demeure avec eux ; ils seront son Peuple, et lui, Dieu-avec-eux, sera leur Dieu » (21,3).
b- La paix soit avec vous
Quand un évêque préside l'Eucharistie, son salut à l'assemblée n'est pas Dominus vobiscum, mais Pax vobis, c'est-à-dire « La paix soit avec vous ». Cela nous rappelle qu’ils sont les successeurs des apôtres et les représentants par excellence du Christ.
Dans les civilisations sémitiques, le souhait de la paix est la formule du « bonjour », encore à l'heure actuelle. Le mot shâlôm, que l'on traduit par « paix », exprime un état d'intégrité ou de plénitude (cf. Ps 119, 7; 121, 7-8). Une telle plénitude d'existence ne peut venir que de Dieu. Même si le Christ paraît comme un signe de contradiction (Lc 2, 34), c'est bien la paix de Dieu qu'il donne (Jn 14, 27). Il est significatif que la première parole de Jésus à ses apôtres, le soir de la résurrection, soit le souhait de la paix, qu'il prononce deux fois (Jn 19, 21). Ce souhait introduit la mission des apôtres : la paix est le don pascal par excellence, et le pouvoir que Jésus donne à ses apôtres de remettre les péchés les institue missionnaires de sa paix.
c- Et avec votre esprit
Théodore de Mopsueste, dans ses Homélies catéchétiques, à la fin du IVᵉ siècle, cite aussi la réponse des fidèles : Et cum spiritu tuo : « Et avec votre esprit ». Selon lui, l'esprit dont il est question ici (avec un petit e) représente la grâce de l'Esprit Saint reçue par le ministre sacré au jour de son ordination.
La réponse des fidèles est un acte de foi dans la grâce particulière du ministre : la grâce de son ordination – son « esprit » – l’habilite à mettre les autres en communication avec Dieu. 
d- Les autres formules de salutation
Ces formules de salutation sont empruntées à saint Paul.
La première reprend textuellement la toute dernière phrase de la deuxième lettre de saint Paul aux Corinthiens : « La grâce de Jésus notre Seigneur, l'amour de Dieu le Père, et la communion de l'Esprit Saint, soient toujours avec vous » (13, 13). Elle exprime remarquablement la portée trinitaire de la liturgie. Chaque messe, en nous faisant entrer davantage dans le mystère de Jésus, nous procure la dignité de « bien-aimés » du Père et nous communique l'Esprit d'amour.
La seconde formule est encore empruntée à la deuxième lettre de saint Paul aux Corinthiens, mais cette fois à la salutation initiale : « Que Dieu notre Père et Jésus Christ notre Seigneur vous donnent la grâce et la paix » (1, 2). Ici le Père est nommé le premier, comme source de la grâce et de la paix que son Fils incarné est venu nous transmettre par le sacrifice que la messe rend présent. Tandis que les fidèles répondent à la première salutation de la même façon qu'au Dominus vobiscum, c'est-à-dire par un « Et avec votre esprit », ils font écho à la seconde par la suite du texte de la lettre aux Corinthiens : « Béni soit Dieu, maintenant et toujours ! », plus littéralement reproduite par la version latine : « Béni soit le Dieu et Père de notre Seigneur Jésus Christ » (2 Co 1, 3)
3- L’importance des dialogues pendant la messe
« ‘cette salutation et la réponse du peuple manifestent le mystère de l’Église rassemblée’ (PGMR n. 50). On exprime ainsi la foi commune et le désir réciproque d’être avec le Seigneur et de vivre l’unité avec toute la communauté. » (PF 20 déc 2017)
« Puisque par sa nature la célébration de la Messe a un caractère ‘communautaire’, les dialogues entre le célébrant et les fidèles rassemblés, ainsi que les acclamations, possèdent une grande valeur : en effet, ce ne sont pas seulement des signes extérieurs de la célébration commune, mais ils favorisent et réalisent la communion entre le prêtre et le peuple. » (PGMR n° 34)
« Les acclamations des fidèles et leurs réponses aux salutations du prêtre et à ses prières constituent un degré de participation active qui doit être réalisé par les fidèles rassemblés, quelle que soit la forme de la Messe, pour exprimer clairement et fortifier l'action de toute la communauté. » (PGMR n° 35)
« D'autres parties très utiles pour manifester et favoriser la participation active des fidèles, et qui reviennent à toute l'assemblée, sont surtout la préparation pénitentielle, la profession de foi, la prière universelle et l'Oraison dominicale. » (PGMR n° 36)
V- Acte pénitentiel et kyrie
1- L'acte pénitentiel
La messe commence par la confession de la Trinité, exprimée par le signe de croix et par le salut du prêtre. Confession signifie aussi bien la reconnaissance que l'aveu, professer sa foi qu'avouer ses péchés. Toute véritable confession de ses péchés est seconde par rapport à la « confession » de la miséricorde de Dieu. L'acte pénitentiel de la messe n'a de sens qu'une fois reconnus l'amour de Dieu, sa grâce et sa paix, par le Christ et dans l'Esprit Saint.
Dans l’antiquité, il n’y a pas d’acte pénitentiel au début de la messe. L’acte pénitentiel et le Confiteor apparaissent plutôt vers les IXᵉ–XIᵉ siècles. 
a- Le rite pénitentiel
Le rite pénitentiel est un appel à la miséricorde divine. Dans toutes les religions, l'acte central de la liturgie, qui est le sacrifice, exige des purifications rituelles et morales. Dans le rite pénitentiel, nous demandons une purification du cœur. « Réunis-toi le jour du Seigneur, confesse tes péchés afin que ton sacrifice soit pur. » (Didachè, 1er siècle) Ce n’est pas une confession sacramentelle, mais une démarche communautaire d’humilité. Nous nous reconnaissons indignes d’approcher l’autel.
« Dans sa sobriété, l’acte pénitentiel favorise l’attitude avec laquelle se disposer à célébrer dignement les saints mystères, c’est-à-dire en reconnaissant nos péchés devant Dieu et nos frères, en reconnaissant que nous sommes pécheurs. … Que peut donner le Seigneur à celui qui a le cœur plein de lui-même, de son propre succès ? Rien, parce que le présomptueux est incapable de recevoir le pardon, rassasié comme il l’est de sa prétendue justice. Pensons à la parabole du pharisien et du publicain, où seul le second — le publicain — revient chez lui justifié, c’est-à-dire pardonné (cf. Lc 18, 9-14). Celui qui est conscient de ses propres misères et qui baisse les yeux avec humilité, sent se poser sur lui le regard miséricordieux de Dieu. Nous savons par expérience que seul celui qui sait reconnaître ses erreurs et demander pardon reçoit la compréhension et le pardon des autres. » (PF 3 janv 2018)
« L’acte de pénitence nous aide à nous dépouiller de nos présomptions et à nous présenter à Dieu tels que nous sommes réellement, conscients d’être des pécheurs, dans l’espérance d’être pardonnés. » (PF 10 janv 2018)
Dans certains cas, par exemple lorsqu’il y a une procession ou que l’on insère une Heure de l'office divin dans la messe, on omet le rite pénitentiel.
Dans le Confiteor ou « Je confesse à Dieu », on précise les principales modalités du péché : « en pensée, en parole, par action et par omission ». Il est significatif aussi que le Confiteor nous fasse demander la prière des autres. 
« Chacun confesse à Dieu et à ses frères d’avoir ‘péché, en parole, par action et par omission’. Oui, aussi par omission, c’est-à-dire d’avoir négligé de faire le bien que j’aurais pu faire. Nous nous sentons souvent de braves personnes parce que — disons-nous — ‘je n’ai fait de mal à personne’. En réalité, il ne suffit pas de ne pas faire de mal à son prochain, il faut choisir de faire le bien en saisissant les occasions pour rendre un bon témoignage du fait que nous sommes des disciples de Jésus. » (PF 3 janv 2018)
b- « l’absolution »
« Ensuite, le prêtre invite à l'acte pénitentiel, où, après une brève pause de silence, toute la communauté récite une formule de confession générale, que le prêtre conclut par une absolution qui n'a pas toutefois l'efficacité du sacrement de Pénitence. » (PGMR n° 51)
L'absolution du Confiteor, « Que Dieu tout-puissant nous fasse miséricorde, qu’il nous pardonne nos péchés et nous conduise à la vie éternelle », n'est pas sacramentelle, c'est-à-dire qu'elle n'opère pas d'elle-même le pardon des péchés comme le sacrement de pénitence. Elle implore ce pardon plutôt qu'elle ne l'effectue. Elle est une vraie demande de pardon, un vrai acte de miséricorde de Dieu, mais pas un sacrement. Elle purifie les fidèles de leurs péchés véniels et les dispose à entrer dans le mystère. Saint Thomas d’Aquin explique que cette absolution agit « par la vertu de la prière de l’Église et la contrition du cœur ».
Dans le sacrement de la Réconciliation, le Christ agit par le ministère du prêtre, pour remettre les péchés graves et véniels. Le prêtre dit alors : « Et moi, au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit, je vous pardonne tous vos péchés ». Ici ce n’est pas une prière, c’est un acte sacramentel, qui agit ex opere operato (par la puissance même du sacrement). Il restaure la grâce baptismale, la communion avec Dieu, la communion avec l’Église.
Dans les deux cas, le rite pénitentiel et le sacrement ont en commun la reconnaissance du péché et la contrition. Dans les deux cas, c’est le Christ qui pardonne, pas le prêtre par lui-même ; le pardon passe par la prière et le ministère de l’Église.
L’acte pénitentiel dit en substance : « Seigneur, fais-nous miséricorde » ; le sacrement dit : « Moi, je te pardonne ». Le sacrement est nécessaire pour ce qu’on appelle les « péchés mortels », c’est-à-dire les péchés qui ont tué la vie de Dieu en nous. Si quelqu’un est conscient d’un péché grave, il doit recevoir le sacrement de la Réconciliation avant de communier, même s’il a participé à l’acte pénitentiel.
Comme le dit le catéchisme de l’Église catholique, « Il convient d’apprécier les péchés selon leur gravité. Déjà perceptible dans l’Écriture (cf. 1 Jn 5, 16-17), la distinction entre péché mortel et péché véniel s’est imposée dans la tradition de l’Église. L’expérience des hommes la corrobore. » (CEC 1854). 
« Le péché mortel détruit la charité dans le cœur de l’homme par une infraction grave à la loi de Dieu ; il détourne l’homme de Dieu, qui est sa fin ultime et sa béatitude en Lui préférant un bien inférieur. Le péché véniel laisse subsister la charité, même s’il l’offense et la blesse. » (CEC 1855) 
« Pour qu’un péché soit mortel trois conditions sont ensemble requises : ‘Est péché mortel tout péché qui a pour objet une matière grave, et qui est commis en pleine conscience et de propos délibéré’ (RP 17) » (CEC 1857).
« Ces péchés que nous disons légers, ne les tiens pas pour anodins : si tu les tiens pour anodins quand tu les pèses, tremble quand tu les comptes. Nombre d’objets légers font une grande masse ; nombre de gouttes emplissent un fleuve ; nombre de grains font un monceau. Quelle est alors notre espérance ? Avant tout, la confession ... (S. Augustin, ep. Jo. 1, 6). » (CEC 1863)
c- La bénédiction de l'eau et l'aspersion
« Le dimanche, surtout au temps pascal, à la place de l'acte pénitentiel habituel, on peut à l'occasion faire la bénédiction et l'aspersion d'eau en mémoire du baptême. » (PGMR n° 51)
Lors de l'aspersion, l’eau bénite un rappel du baptême. L'aspersion achevée, le prêtre revient à son siège et prononce la prière suivante : « Que Dieu tout-puissant nous purifie de nos péchés et, par la célébration de cette Eucharistie, nous rende dignes de participer un jour au festin de son royaume. »
2- Le Kyrie
Le Kyrie eleison apparaît dans la liturgie orientale au IVᵉ siècle, en Syrie et en Palestine: il est une réponse des fidèles aux intentions de la prière universelle que donne le diacre. 
Le Kyrie eleison est adopté à Rome dès le VIᵉ siècle. À l’origine, il n’a pas un sens pénitentiel. « Après l'acte pénitentiel, on commence toujours Kyrie eleison, à moins que cette invocation n'ait déjà trouvé place dans l'acte pénitentiel. Puisque c'est un chant par lequel les fidèles acclament le Seigneur et implorent sa miséricorde, il est habituellement accompli par tous, le peuple et la schola ou le chantre y tenant évidemment leur partie. » (PGMR n° 52)
Dans la tradition de l’Église, le Kyrie n’est pas d’abord un acte pénitentiel, mais une acclamation adressée au Christ Roi et Sauveur.
L'acclamation grecque Kyrie eleison, qui signifie « Seigneur, prends pitié », existe dans la Septante, traduction grecque de l'Ancien Testament, faite au IIIᵉ siècle avant Jésus Christ. On la trouve dans les Psaumes (4, 2; 6, 3; 9, 14; 25, 11; etc.).
Le Kyrie vient directement de l’Évangile. Dans les Évangiles, « Seigneur, prends pitié » est crié par les aveugles (Mt 20,30), la Cananéenne (Mt 15,22), les malades, les possédés, les pauvres. C’est un cri adressé au Christ Sauveur. Il unit supplication et confiance. C’est le cri de la foi, de la détresse, de la confiance dans la puissance du Messie.
Il est une acclamation, pas un aveu de faute. C’est pourquoi aujourd’hui il peut être intégré à l’acte pénitentiel, ou lui être distinct, ou même être chanté sans acte pénitentiel (par exemple dans certaines célébrations). C’est une louange suppliante : « Tu es le Seigneur qui sauve ». 
VI- Le Gloria
C'est un chant de louange grec qui, traduit en latin, commence par le mot Gloria. Cette hymne est une reprise de plusieurs textes scripturaires, spécialement de la louange entonnée par les anges dans la nuit de Noël (Lc 2, 13-14), d'où son nom d’« hymne angélique » (cf. aussi Jn 1, 29 ; Ps 109, 1 ; Ac 2,34-36). 
Le Gloria se développe de façon trinitaire : il chante successivement le « Seigneur Dieu, Roi du ciel, Dieu le Père tout-puissant », le « Seigneur, Fils unique, Jésus Christ, Agneau de Dieu, le Fils du Père », « avec le Saint-Esprit dans la Gloire de Dieu le Père ». 
« Le Gloria est une hymne très ancienne et vénérable par laquelle l'Église, rassemblée dans l'Esprit Saint, glorifie Dieu le Père et l'Agneau et adresse à l'Agneau ses prières de supplication. Le texte de cette hymne ne peut pas être remplacé par un autre. » (PGMR n° 53)
Le Gloria vient après la prière pénitentielle. « C’est précisément de la rencontre entre la pauvreté humaine et la miséricorde divine que prend vie la gratitude exprimée dans le ‘Gloria’. » (PF 10 janv 2018)
Le Gloria remonte au moins au IVᵉ siècle, mais n'entre dans la messe romaine qu'au début du VIᵉ siècle, utilisée d'abord à la seule messe de minuit pour Noël, puis tous les dimanches et aux fêtes de martyrs ; plus tard, elle fut réservée au pape, ensuite aux évêques. Cette hymne a été finalement étendue aux dimanches hors Avent/Carême. Le Gloria devient marqueur de solennité. 
On le chante, tous les dimanches - sauf en Avent et en Carême -, aux Solennités, aux Fêtes, et à d'autres célébrations de caractère plus solennel. Voici les degrés de célébration :
- les Solennités qui, selon la coutume juive, commencent la veille au soir par les premières Vêpres, et qui ont parfois une messe vespérale de vigile; Pâques est la Solennité des Solennités:
- les Fêtes ont habituellement une messe propre, avec des lectures spéciales. On peut signaler la Transfiguration du Seigneur, la Visitation de la Vierge Marie, les célébrations des apôtres et des évangélistes ; 
- les Mémoires sont toujours des célébrations relevant du sanctoral. Elles sont « obligatoires » quand la messe et l'office doivent être célébrés, au moins en partie, en l'honneur du saint, « facultatives » si elles sont laissées au libre choix du célébrant et de sa communauté.
VII- La collecte précédée d’un silence
1- Le silence
a- silence avant la collecte
« Ensuite le prêtre invite le peuple à prier et tous gardent le silence avec le prêtre pendant un peu de temps, pour prendre conscience qu'ils se tiennent sous le regard de Dieu et pouvoir exprimer intérieurement leurs intentions. » (PGMR n° 54)
« Avec l’invitation ‘prions’, le prêtre exhorte le peuple à se recueillir avec lui dans un moment de silence, afin de prendre conscience d’être en présence de Dieu et de faire ressortir, chacun dans son cœur, les intentions personnelles avec lesquelles il participe à la Messe (cf. ibid., n. 54). Le prêtre dit: ‘prions’ ; puis a lieu un moment de silence, et chacun pense aux choses dont il a besoin, qu’il veut demander, dans la prière. … Le silence aide à nous recueillir en nous-mêmes et à penser à la raison pour laquelle nous sommes là. D’où l’importance d’écouter notre âme pour l’ouvrir ensuite au Seigneur. Peut-être venons-nous de connaître des jours de fatigue, de joie, de douleur, et nous voulons le dire au Seigneur, invoquer son aide, demander qu’il soit proche de nous ; peut-être avons-nous des parents et des amis malades ou qui traversent des périodes difficiles ; peut-être désirons-nous confier à Dieu le destin de l’Église et du monde. C’est à cela que sert le bref silence avant que le prêtre, recueillant les intentions de chacun, ne récite à haute voix à Dieu, au nom de tous, la prière commune qui conclut les rites d’introduction, en faisant précisément la ‘collecte’ des intentions individuelles. Je recommande vivement aux prêtres d’observer ce moment de silence et de ne pas se presser : ‘prions’, et que l’on fasse silence. Je recommande cela aux prêtres. Sans ce silence, nous risquons de négliger le recueillement de l’âme. » (PF 20 déc 2017)
b- autres silences pendant la liturgie
« Le silence ne se réduit pas à l’absence de paroles, mais signifie se disposer à écouter d’autres voix : celle de notre cœur et surtout, la voix de l’Esprit Saint. Dans la liturgie, la nature du silence sacré dépend du moment où il a lieu : ‘Pendant l’acte pénitentiel et après l’invitation à prier, chacun se recueille ; après une lecture ou l’homélie, on médite brièvement ce qu’on a entendu; après la communion, le silence permet la louange et la prière intérieure’ (ibid., n. 45). » (PF 20 déc 2017)
Il y a une diversité de silences pendant la liturgie : « Un silence sacré, qui fait partie de la célébration, est aussi à observer en son temps. Sa nature dépend toutefois du moment où il trouve place dans chaque célébration. En effet, dans la préparation pénitentielle et après l'invitation à prier, on se recueille ; après une lecture ou l'homélie, on médite brièvement ce qu'on a entendu ; après la communion, on loue Dieu et le prie dans son coeur. 
Déjà avant la célébration elle-même, il est louable d'observer le silence dans l'église, à la sacristie et dans les lieux avoisinants, lorsque tous se préparent à célébrer les saints mystères avec dévotion et selon les rites. » (PGMR n° 45)
2- La collecte 
La collecte est attestée très tôt, probablement dès le IVᵉ siècle. Elle conclut la prière silencieuse. 
« Ensuite le prêtre prononce l'oraison, habituellement appelée ‘collecte’, qui exprime le caractère de la célébration. Selon l'antique tradition de l'Église, la collecte s'adresse habituellement à Dieu le Père, par le Christ, dans l'Esprit Saint et se termine par une conclusion trinitaire. … Le peuple s'unit à la prière, et la fait sienne par l'acclamation Amen. » (PGMR n° 54)
La collecte est prononcée par le prêtre. « Entre tout ce qui revient au prêtre, c'est la Prière eucharistique, sommet de toute la célébration, qui occupe la première place. Viennent ensuite les oraisons, c'est-à-dire la collecte, la prière sur les offrandes et la prière après la communion. Ces prières, dites par le prêtre qui préside l'assemblée, agissant in persona Christi, sont adressées à Dieu au nom de tout le peuple saint et de tous ceux qui sont présents. C'est donc à juste titre qu'on les nomme ‘prières présidentielles’. » (PGMR n° 30)
Quand le prêtre prie, il ne remplace pas l’assemblée ; il porte sa voix. Le prêtre parle, mais c’est l’Église qui prie. L’Église parle au Père d’une seule voix. 
« Comme président, le prêtre prononce les prières au nom de l'Église et de la communauté rassemblée, mais il prie aussi à certains moments en son nom propre, afin d'accomplir son ministère avec la plus grande attention et piété. Ces prières, proposées avant la lecture de l'Évangile, à la préparation des dons, ainsi qu'avant et après la communion du prêtre, se disent à voix basse. » (PGMR n° 33)
« La prière de la collecte: elle s’appelle ‘prière de la collecte’ non pas parce que l’on fait la collecte des offrandes : c’est la collecte des intentions de prière de tous les peuples; et cette collecte de l’intention des peuples monte au ciel comme une prière. » (PF 20 déc 2017)
« Le prêtre récite cette supplique, cette prière de collecte, les bras ouverts, c’est la position de l’orant, adoptée par les chrétiens depuis les premiers siècles — comme en témoignent les fresques des catacombes romaines — pour imiter le Christ les bras ouverts sur le bois de la croix. » (PF 10 janv 2018)
« Dans le rite romain, les prières sont concises, mais riches de signification: on peut faire beaucoup de belles méditations sur ces prières ! Si belles ! En méditer à nouveau les textes, même en dehors de la Messe, peut nous aider à apprendre comment nous adresser à Dieu, que demander, quelles paroles utiliser. Puisse la liturgie devenir pour nous tous une véritable école de prière. » (PF 10 janv 2018)
3- Amen
Toutes les oraisons, qu'elles aient une conclusion longue (collecte) ou une conclusion brève (prière sur les offrandes et prière après la communion), appellent la même réponse des fidèles, qui est l'Amen. L’acclamation « Amen », fréquente dans la liturgie, exprime l’assentiment. Dans la liturgie, l'Amen est l'acte d'adhésion du Peuple de Dieu aux prières faites en son nom par le célébrant. C’est l’une des principales manières, pour l'assemblée, d'exprimer sa participation pleine et consciente à ce que Dieu fait pour elle et avec elle. 
VIII- Les vêtements liturgiques
Le vêtement rend possible aussi la « visibilité » d'une fonction au service de la communauté: c'est tout le sens de l'uniforme. Il en est ainsi dans la liturgie où les ministres ont un vêtement caractéristique de leur fonction sacrée. 
En ce sens, en exigeant le port des vêtements sacrés pour la célébration de la messe, l’Église se veut fidèle à la nature humaine et à l'Incarnation. 
« Vêtements sacrés. Dans l'Église, qui est le Corps du Christ, tous les membres n'exercent pas la même fonction. Cette diversité des ministères dans la célébration de l'Eucharistie se manifeste extérieurement par la diversité des vêtements sacrés qui, par conséquent, doivent être un signe visible de la fonction propre à chaque ministre. Ces vêtements sacrés doivent aussi contribuer à la beauté de l'action liturgique elle-même. » (PGMR n° 335)
1- l’aube et l’amict 
« Le vêtement liturgique commun à tous les ministres ordonnés et institués, de tout degré, est l'aube, serrée autour des reins par le cordon, à moins qu'elle ne soit confectionnée de manière à adhérer au corps même sans cordon. On met l'amict avant de revêtir l'aube, si celle-ci ne recouvre pas parfaitement l'habit commun autour du cou. L'aube ne peut pas être remplacée par le surplis, même porté sur la soutane, lorsque l'on doit revêtir la chasuble ou la dalmatique ou, selon les normes, la seule étole sans chasuble ni dalmatique. » (PGMR n° 336)
a- l'aube
Du latin alba « vêtement blanc ». Dans les religions, celui qui officie est tenu à une pureté rituelle symbolisée par des vêtements blancs. Ainsi, les tisserands d'Israël confectionnent pour Aaron et pour ses fils « des tuniques de fin lin tissé, un turban de lin fin, des calottes de lin fin, des caleçons de fin lin retors, des ceintures brochées de fin lin retors... » (Ex 39, 27-29); ils sont donc tout de blanc vêtus.
Dans le Nouveau Testament, le vêtement blanc est surtout le signe de la résurrection, de la vie nouvelle que nous procure le mystère pascal. Chez les quatre évangélistes, les anges de la Résurrection apparaissent en « aubes » : « L'ange du Seigneur descendit du ciel et vint rouler la pierre, sur laquelle il s'assit. Il avait l'aspect de l'éclair, et sa robe était blanche comme neige » (Mt 28, 2-3; cf. Mc 16, 5; Lc 24, 4; Jn 20, 12).
Quand le Christ glorieux apparaît à saint Jean, au tout début de l'Apocalypse, il est revêtu d'une longue robe (podèrès en grec, c'est-à-dire « qui tombe jusqu'aux pieds »), vêtement du grand prêtre (1, 13; cf. Si 50, 11). Il promet aux fidèles qui partageront sa victoire d'être vêtus de blanc : « Ils m'accompagneront, en blanc, car ils en sont dignes. La vainqueur sera donc revêtu de blanc ; et son nom, je ne l'effacerai pas du livre de vie » (3, 4-5; cf. v. 18). En effet, la foule immense des élus se révèle aussi tout de blanc vêtue : « Debout devant le trône et devant l'Agneau, vêtus de robes blanches, des palmes à la main, ils crient d'une voix puissante: ‘Le salut à notre Dieu qui siège sur le trône, ainsi qu'à l'Agneau’ » (7, 9-10). On explique à Jean que ces gens revêtus d'aubes « sont ceux qui viennent de la grande épreuve : ils ont lavé leurs robes et les ont blanchies dans le sang de l'Agneau. C'est pourquoi ils sont devant le trône de Dieu, le servant jour et nuit dans son temple; et Celui qui siège sur le trône étendra sur eux sa tente » (v. 14-15). Quand paraît l'Épouse, prête pour les noces de l'Agneau, sa beauté est faite de blancheur : « On lui a donné de se vêtir de lin d'une blancheur éclatante – le lin, c'est en effet les bonnes actions des saints » (19, 8).
La robe blanche l'aube est donc l'habit des re-nés, de ceux qui ont lavé leur robe dans le sang de l'Agneau: les baptisés vivent déjà de la liturgie céleste, ils sont entrés dans la vie divine. C'est pourquoi petits enfants sont revêtus d'une robe blanche pour leur baptême, et les adultes d'une aube. 
Les prêtres et autres ministres revêtent l'aube pour les célébrations liturgiques puisqu’ils prennent part à la liturgie éternelle.
b- l'amict
Du latin am « de part et d'autre » et iactus « mis » ou « jeté », l'amict est une pièce rectangulaire de linge blanc que le prêtre passe autour du cou avant de mettre l'aube: originairement il couvrait la tête. le cou et les épaules. 
2- L’étole, la chasuble et la dalmatique
a- l’étole
L'étole se porte au-dessus de l'aube : du latin stola ou du grec stole : « vêtement de dessus ». L'étole est l'insigne vestimentaire propre à ceux qui ont reçu le sacrement de l'ordre. Il s'agit d'une longue bande d'étoffe qui comporte deux pans égaux, comme une longue écharpe: elle est assortie aux couleurs liturgiques des autres vêtements du culte. L'évêque et le prêtre la passent derrière le cou et laissent pendre parallèlement ses deux pans sur le devant ; le diacre la porte en bandoulière, à partir de l'épaule gauche de telle manière que l'étole traverse en diagonale tout le corps, devant et derrière, à la manière d'une écharpe de maire. 
« Le prêtre porte l'étole autour du cou et la laisse pendre devant la poitrine ; le diacre la porte en sautoir, en travers de la poitrine, de l'épaule gauche au côté droit du corps, où elle s'attache. » (PGMR n° 340)
b- la chasuble
« Le vêtement propre au prêtre célébrant, à la Messe et aux autres actions sacrées en liaison immédiate avec la Messe, est la chasuble, à moins que ne soit prescrit un autre vêtement à revêtir par-dessus l'aube et l'étole. » (PGMR n° 337)
La casula est, dans la basse latinité, le vêtement de dessus que l'on enfile par la tête; le mot viendrait de casa : « maison ». En effet, la chasuble, qui enveloppait complètement celui qui la portait, évoquait une maisonnette ou une tente. C'était, aux premiers siècles de notre ère, un vêtement de dessus à l'usage profane ; pour les cérémonies liturgiques, une casula spéciale était utilisée. Peu à peu, elle devint le vêtement propre au clergé, sans être réservée à tel ou tel ordre sacré : même les acolytes – ceux qui « suivent » (du grec akolouthein « suivre ») le célébrant la portaient. Ce n'est qu'assez tardivement que la chasuble devint l'ornement réservé aux évêques et aux prêtres pour la célébration de la messe.
La chasuble a retrouvé maintenant sa forme et son ampleur primitives, après avoir été réduite à la forme « boîte-à-violon » ; cette dernière a donné lieu à de nombreux chefs-d'œuvre dans le domaine de la broderie ou « paramentique » (de « parement ») sacrée; elle est encore utilisée dans quelques pays, dont l'Italie.
Le prêtre reçoit la chasuble au cours de la cérémonie de son ordination, après l'onction des mains; la chasuble se met au-dessus de l'aube et de l'étole. C'est le vêtement normal du célébrant à la messe; lors d'une concélébration, le célébrant principal, au moins, la porte. Revêtu de la chasuble, le prêtre « endosse » le Christ, en la Personne de qui il va agir.
c- la dalmatique
« Le vêtement propre au diacre est la dalmatique, revêtue sur l'aube et l'étole ; cependant, la dalmatique peut être omise par nécessité ou pour un moindre degré de solennité. » (PGMR n° 338)
La dalmatique est un vêtement de dessus, originaire de Dalmatie (aujourd'hui partie de la Croatie), dont l'usage était assez répandu dans l'Empire romain aux premiers siècles de notre ère. C'est une chasuble à manches courtes mais amples; elle est fendue en-dessous des bras.
La dalmatique est devenue, vers le IVe ou le Ve siècle, le vêtement propre des diacres, passé au-dessus de l'aube et de l'étole. Les évêques peuvent la porter au-dessous de la chasuble dans les offices pontificaux : cette coutume souligne que l'évêque est le diacre véritable, c'en à-dire le signe sacramentel du Christ-Serviteur ; l'ordination diaconale est une participation à la mission de l'évêque et de ses collaborateurs – les prêtres –, dans la ligne du service.
3- Autres vêtements liturgiques
a- la chape
« Le pluvial, ou chape, est utilisé par le prêtre lors les processions et d'autres actions sacrées, selon les rubriques propres à chaque rite. » (PGMR n° 341)
En latin cappa : « capuchon », « manteau à capuchon », « саре ». La chape, qui n'est pas utilisée par le prêtre à la messe, mais peut être revêtue lors de cérémonies qui la précèdent ou la suivent, est un long manteau drapant tout le corps ; il est constitué par une pièce d'étoffe de forme semi-circulaire; les deux pans de la chape sont maintenus sur le devant par des agrafes.
La chape est portée par le célébrant aux offices solennels, en dehors de la messe proprement dite. Elle est habituellement le vêtement du célébrant, mais, parfois, elle est portée par ses assistants, les « chapiers ». 
b- la mitre
Du grec mitra : « ceinture », « bandeau », « diadème », « tiare ». Dans le rituel de l'Ancien Testament, le grand prêtre et les prêtres portent un turban, orné sur le devant d'une fleur d'or, en signe de consécration (Ex 39, 28.30-31 ; Lv 8, 8). Dans l'usage chrétien, le port d'une coiffure sacerdotale fut adopté, mais sauf en Arménie - réservé aux évêques.
Il est difficile de se faire une idée de la mitre à ses origines chrétiennes: bandeau de tête, ou bonnet, assorti à un voile (comparer avec la coiffure des dignitaires orientaux), lame métallique qui est l'insigne des pontifes, couronne avec un cabochon, etc. A partir du Moyen Age, la forme actuelle de la mitre apparaît progressivement: on a remplacé la froide et lourde lame métallique par un bandeau orné, noué derrière la tête avec de longs cordons, qui devinrent dans la suite les deux « fanons » pendant derrière la mitre ; le voile, primitivement très ample, fut diminué, puis relevé par-dessus la couronne et réparti en deux cornes ; finalement, le bandeau monta en pointe devant et derrière, ce qui laissait une surface importante pour l'ornementation, cependant que le voile se limitait à recouvrir le sommet de la tête, au centre de la couronne à deux pointes. Depuis l'époque baroque, les mitres romaines se sont nettement allongées.
Le port de la mitre est réservé aux évêques et aux abbés. Il est habituellement associé à l'usage de la crosse, symbole parlant de l'autorité de « pasteur ».
c- le pallium
Pallium en latin signifie « manteau », « toge », « tout vêtement ample de dessus ». Draperie issue de la toge romaine que portaient les très grands dignitaires civils, notamment les consuls, le pallium devint. vers le IVe siècle, après Constantin, l'insigne honorifique de certains évêques ; son usage était concédé par le pape lui-même. Actuellement, le pallium est l'insigne du pape, des primats et des archevêques. On peut le décrire ainsi : bande de laine blanche qui se place sur les épaules a la façon d'un collier ; deux pendants tombent, l'un par-devant, l'autre par-derrière : la partie qui entoure le cou porte quatre petites croix noires, deux autres croix noires se trouvent sur les deux pendants. Trois épingles d'or, dont la tête est formée de pierres précieuses, servent à fixer le pallium à la chasuble. Les photographies du Saint-Père permettent facilement aux fidèles de remarquer cet insigne.
4- Les couleurs
Le choix et la variété des couleurs pour les vêtements liturgiques a beaucoup dépendu des temps et des lieux; il en est encore ainsi.
En Occident, les couleurs liturgiques sont les suivantes : le blanc, le rouge, le vert, le violet, le noir et le rose ; c'est ainsi que les énumère la Présentation générale du Missel romain (n° 308), qui laisse d'ailleurs aux Conférences épiscopales le soin de proposer au Siège apostolique des adaptations jugées opportunes. L'or, comme couleur des Solennités, et le bleu, comme couleur de la Vierge Marie, sont parfois utilisés en certains endroits. Aux célébrations solennelles, on peut utiliser les ornements les plus beaux, même s'ils ne sont pas de la couleur du jour.
Symbolisme de chacune des principales couleurs liturgiques :
a- Le blanc 
Il est utilisé au temps de Noël et au Temps pascal. On le retrouve aux fêtes de la dédicace, de la Vierge Marie, des anges, des pasteurs, des docteurs de l'Église, des saints et des saintes qui ne sont pas martyrs. Il évoque la pureté, mais plus encore la Gloire divine et l'éclat de tout ce qui touche à Dieu. C'est la couleur de la résurrection, comme nous l'avons dit à propos de l'aube. Il faut noter qu'en Extrême-Orient le blanc est la couleur du deuil.
b- Le rouge
Le rouge évoque le sang et le feu. Il est utilisé le dimanche de la Passion (ou dimanche des Rameaux), le Vendredi saint, le jour de la Pentecôte et aux messes en l'honneur du Saint-Esprit, en la fête de la Croix glorieuse le 14 septembre, aux fêtes des apôtres et évangélistes, et aux fêtes des saints martyrs. Il est donc lié au témoignage suprême de l’amour, qui est le don du sang, et au culte de Celui qui est l'Amour : l'Esprit, venu sur les apôtres sous le signe du feu.
c- Le vert
Le vert est la couleur liturgique du temps ordinaire. Le mot vient du latin viridis : « verdoyant », issu du verbe virere : « être vert, florissant ». Le vert peut donc évoquer la croissance de l’Église, grâce à la sève donnée par Dieu.
d- Le violet
Le violet est obtenu artificiellement par un mélange de rouge et de bleu, mais c'est la couleur naturelle de la violette (viola en latin). Dans la liturgie, le violet est la couleur des temps de pénitence (Avent et Carême) ; on l'utilise aussi pour les Rogations, processions pénitentielles visant à conjurer les malheurs ou à favoriser l'obtention des fruits de la terre, et pour les offices des défunts.
e- Le noir
Le noir est la couleur du deuil en Occident; il peut être utilisé pour les vêtements liturgiques des messes et des offices pour les défunts; le plus souvent, c'est la couleur violette qui sert pour les célébrations des défunts.
f- Le rose
Le rose apparaît seulement deux fois dans l'année liturgique : le troisième dimanche de l'Avent, appelé Gaudete (« Réjouissez-vous », du premier mot du chant d'entrée grégorien), et le quatrième dimanche de Carême, appelé Laetare (même sens que Gaudete, du premier mot de l'introït). Au milieu de ces deux temps de pénitence, l'Église fait une pause pour mieux viser la joie qu'elle prépare et attend: celle de Noël et celle de Pâques. En ces deux dimanches de la joie, le violet, couleur ordinaire du temps de pénitence, s'éclaircit en rose, sans toutefois passer encore au blanc, couleur des solennités de la Nativité et de la Résurrection.
LES RITES INITIAUX DE LA MESSE
Introduction
1- La finalité des rites d’entrée 
a- réunir les fidèles, qu’ils réalisent une communion
b- disposer à bien entendre la Parole de Dieu
c- disposer à célébrer dignement l’Eucharistie
2- La genèse historique des rites d’entrée de la messe romaine
I- Les protagonistes et les lieux
1- Les protagonistes
a- L’assemblée
b- Le prêtre
2- L’espace liturgique : l’église 
a- Le sanctuaire
b- La place des fidèles
c- La place de la schola cantorum et des instruments de musique
II- Procession et chant d’entrée
1- La procession d’entrée
2- Le chant d’entrée
III- Vénération et encensement de l’autel 
1- L’autel avant Jésus
2- L’autel, symbole du Christ
3- Le baiser de l'autel
4- L'encensement de l'autel
IV- Le signe de croix et la salutation du prêtre
1- Le signe de croix
2- La salutation du prêtre
a- Le Seigneur soit avec vous
b- La paix soit avec vous
c- Et avec votre esprit
d- Les autres formules de salutation
3- L’importance des dialogues pendant la messe
V- Acte pénitentiel et kyrie
1- L'acte pénitentiel
a- Le rite pénitentiel
b- « l’absolution »
c- La bénédiction de l'eau et l'aspersion
2- Le Kyrie
VI- Le Gloria
VII- La collecte précédée d’un silence
1- Le silence
a- silence avant la collecte
b- autres silences pendant la liturgie
2- La collecte 
3- Amen
VIII- Les vêtements liturgiques
1- l’aube et l’amict 
a- l'aube
b- l'amict
2- L’étole, la chasuble et la dalmatique
a- l’étole
b- la chasuble
c- la dalmatique
3- Autres vêtements liturgiques
a- la chape
b- la mitre
c- le pallium
4- Les couleurs
a- Le blanc 
b- Le rouge
c- Le vert
d- Le violet
e- Le noir
f- Le rose
Conclusion
La messe : 4 – les rites d’entrée de la messe
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